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et vigoureusement appuyé la légitimitté de la lutte des 
peuples et des mouvements patriotiques de libération 
en Afrique australe et dans les territoires coloniaux, 
conformement aux résolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies ; 

S. Confirme également la décision de la Conférence 
internationale deii droits de l'homme de reconnaitre le 
droit des combattants de la liberté en Afrique australe 
et dans les territoires coloniaux d'être traités, s'ils sont 
capturés, comme des prisonniers de r.erre, en vertu 
des Conventions de Genève de 1949 • ; 

6. Fait appel à tous les Etats et organisations dé
v.oués. aux idéaux de liberté, d'indépendance et de paix, 
pour qu'ils continuent à apporter leur assistance ·poli
tique, morale et matérielle aux peuples qui luttent contre 
toutes les formes de discrimination raciale et de colo
nialisme; 

7. Demande à tous les Etats de rompre toutes rela
tions avec l'Afrique du Sud, le Portugal et le ré~e 
minoritaire illégal de la Rhodésie du Sud et de s abs
tenir scrupuleusement d'apporter une aide militaire ou 
économique à ces régimes ; 

8. Prie les organes de l'Organisation des Nations 
Unies et les institutions spécialisées intéressées de con
tinuer à donner toute l'assistance appropriée aux mou
vements patriotiques pour la liberte dans les territoires 
coloniaux et en Afrique australe et de maintenir cette 
question constamment à l'étudf!; 

9. Prie en outre le Secrétaire général, agissant en 
consultation avec -les Etats Membres, d'élaborer un 
programme en vue de la célébration, en 1971, d'une 
Année internationale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination racial~. 
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L'Assemblée générale, 
Prenant acte de la résolution XX relative à l'édu

cation de la jeunesse dans le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, adoptée le 
12 mai 1968 par la Conférence internationale des droits 
de l'homme• , ainsi que du paragraphe 17 de la Pro
clamation de Téhéran •2, 

Pr~nt acte égalen,cnt des résolutions 1353 (XLV) 
et 1354 (XLV) du Conseil économique et social, en 
date du 2 août 1968, sur la participation de la jeunesse 
à la coopération internationale et sur les programmes 
d'action internationale concernant la jeunesse, 

Rappelant la Déclaration concernant la promotion 
parmi les jeunes des idéaux de paix, de respect mutuel 
et de compréhension entre les peuples proclamée par 
l'Assemblée générale le 7 décembre 1965, 

Ayant conscience des aspirations exprimées par de 
larges secteurs de la jeune génération pour une protec
tion plus efficace de la dignité humaine en cette ère de 
grandes réalisations scientifiques, techniques· et cultu
relJes, ainsi que du désir de la jeunesse de contribuer 
pleinement à la satisfaction des principales exigences 
humanitaires de ce siècle, 

ff Nations Unies, RecHeil des Traités, vol. 75, 1950 n• ')7,0 
l 973. . ' 

' 1 Voir Acte final de lo Ccmflre,u;e ndm,alionak des dr-oits 
de l'IIOMr,w, (publication des :Nations Unies, numiro de vente: 
F.68.XIV .2), p. 17. 

•• Ibid., p. J. 

Conscintte de l'importance qu'il y a à donner aux 
jeunes une éducation conforme à l'esprit des plus nobles 
idéaux humanitaires du genre humain, et persuadée en 
conséquence qu'il faut que les Etats, l'Organisation des 
Nations Unies et d'autres organisations internationales 
ainsi que des organisations de jeunesse et la société en 
général fassent des efforts continus et permanents à 
cet effet, 

Convaincue que l'enthousiasme, l'énergie et l'esprit 
créateur de la jeunesse pourraient jouer un rôle décisif 
dans le progrès spirituel et matériel de tous les peuples, 
la promotion universelle des droits de l'homme et le 
développement économique et social du monde entier, 

Considér(lftt que l'Organisation des Nations Unies et 
les institutions spécialisées, notamment l'Organisation 
des Nations Umes pour l'éducation, la science et la 
culture, dans les domaines de leur compétence, pour
raient fournir un cadre utile dans lequel les préoccu
pations profondes de la jeunesse pourraient être mieux 
comprises et étudiées et dans lequel des confrontations 
constructives entre les porte-parole des différentes géné
rations pourraient se dérouler harmonieusement, 

Prenant acte de l'appel que la Conférence interna
tioriale des droits de l'homme a lancé aux Etats pour 
qu'ils prennent toutes les mesures appropriées en vue 
de preparer la jeunesse à l'édification d'une société 
meilleure et de stimuler son intérêt pour cette tâche, 

1. Fait sien l'appel lancé aux Etats par la Confé
rence internationale des droits de l'homme pour qu'ils 
fassent en sorte que tous les moyens d'enseignement 
soient mis en œuvre afin que la jeunesse puisse grandir 
et s'é~nouir dans :e respect de la dignité humaine, de 
l'égalité de droits de tous les hommes sans distinction 
de race, de couleur, de langue, de sexe ou de religion; 

2. Fait également siennes les recommandations que 
la Conférence internationale des droits de l'homme a 
adressées dans sa résolution XX aux Etats, aux orga
nisations internationales et aux organisations de jeu
nesse; 

3. Prie le Conseil économique et social d'inviter la 
Commission des droits de l'homme à étudier, en coopé
ration avec l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, la question de l'édu
cation des jeunes dans le monde entier, afin d'assurer 
l'épanouissement de leur personnalité et de renforcer 
leur respect des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales; 

4. Prie le Secrétaire général d'organiser de temps à 
autre un échange de renseignements sur les mesures 
prises par les Etats dans le cadre de leurs efforts pour 
assurer que la jeunesse soit partout formée et éduquée 
dans un esprit de respect des droits de l'homme et ait 
la possibilité de jouer le rôle qui lui revient dans la 
mise en œuvre et la protection des droits de l'homme ; 

5. Prie le Secrétaire général d'organiser, dans le 
cadre. du progra!"me df services consultatifs dans le 
domame des droits de 1 homme et en coopération avec 
les gouvernements intéressés, des cycles d'études aux
~uels participeraient des personnes spécialement qua
hfiées pour des sujets intéressant particulièrement la 
jeunesse, y compris des animateurs de jeunes; 

6. Pril le Secrétaire général de faire rapport à 
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-quatrième session 
sur les mesures prises en exécution de la présent~ 
résolution. 
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